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Préambule 
 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’accueil et de fonctionnement des accueils 
périscolaires, extrascolaires ainsi que la fourniture de repas organisés par la ville. 
Ces services répondent à une exigence de qualité conciliant les contraintes horaires des parents et le 
respect des rythmes, des besoins et de la sécurité de l’enfant. 
 
En ce qui concerne les accueils périscolaires et extrascolaires, la ville est soutenue et accompagnée dans 
cette mission par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) et la Protection Maternelle et Infantile (PMI). Les 
enfants sont encadrés par des agents qualifiés conformément à la réglementation en vigueur (BPJEPS, CAP 
Petite Enfance, BAFA, BAFD…). 
 
L’inscription d’un enfant aux services de la commune implique son adhésion et celle de ses parents au 

règlement intérieur qui définit de définir les conditions de tarification, de fréquentation des structures par 

les enfants. 

 
I. Présentation des Services 

 

Les différents accueils de loisirs ont lieu au sein du Pôle Jean-Pierre Reschoeur pour les maternels et de 

l’Espace Gabriel Loire pour les élémentaires. Il est à noter que les enfants Champholois peuvent être 

accueillis au sein des structures de Lèves les mercredis et vacances scolaires.  

 

En ce qui concerne la fourniture de repas, ce service est effectué au profit des élèves des écoles maternelles 

et primaires, pour les enfants accueillis en multi-accueils ainsi que les centres de loisirs sans hébergement 

(ASLH) et des structures petite enfance. 

La fabrication des repas est effectuée par la restauration collective de Chartres métropole. 

Pour toutes demandes, la gestion des services est effectuée par la mairie de Lèves 4 place de l’église 

Tel : 02.37.180.180. ou par mail contact@leves.fr 

 

   

1. Activités Périscolaires 

 
Tout enfant scolarisé à Lèves peut bénéficier, en fonction de son âge, des prestations ci-dessous : 
Le temps périscolaire est assuré tous les jours scolaires à partir de 7 heures 30 jusqu’à l’ouverture de l’école, 
puis à compter de 16h30 à 18h30,  
 

Pour les mercredis, un accueil est assuré : 

- Le matin avec déjeuner avec un départ à partir de 13h30, cet accueil fait l’objet d’une tarification 

spécifique,  

- A la journée avec repas de 7h30 à 18h30,  

L’arrivée de l’enfant peut se faire entre 7h30 à 9 h. 
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2. Accueils Extrascolaires 

 

Les horaires sont inchangés.  Les inscriptions se font sur 4 ou 5 jours par semaine. Il pourra être accepté 

une inscription d’une durée inférieure en fonction des places disponibles, avec majoration. 

La localisation, les dates d’ouverture et la capacité des accueils de loisirs varient selon les périodes. Une 

programmation d’activités est prévue avant chaque période de vacance.  

Les structures sont agréées :  

Pour les maternelles de 3 à 6 ans, 

Pour les élémentaires de 6 à 13 ans 

Pour les adolescents jusqu’à 17 ans 

 

 

3. Restauration 

 

La commune dispose de deux salles de restauration dédiées aux élèves scolarisés en maternelles et 

élémentaires ainsi qu’aux accueils périscolaires et extrascolaires. L’accès à la restauration par les enfants 

se fait entre 11h30 et 13h, la surveillance des enfants et le service sont effectués par des agents 

communaux.  

Le service se fait à table pour les élèves de maternelle. Un self est mis à la disposition des enfants d’âge 

élémentaire. 

 

II. Modalités d’inscription et de réservation aux services   
   

L’admission des enfants ou des jeunes aux services périscolaires et/ou extrascolaires de la ville est soumise 
à une procédure d’inscription préalable obligatoire, via le portail familles. Par ailleurs, pour chaque période 
(mercredis, vacances), une fiche d’inscription supplémentaire est à compléter avec l’obligation de respecter 
la date limite mentionnée dessus. 
 
Ce dossier unique est à retirer à l’accueil de la mairie ou sur les ALSH pour les nouveaux arrivants et à faire 
pour chacun des parents, en cas de garde alternée. 
 
Les documents à fournir sont : 

- Fiche sanitaire 
- Photocopie des vaccins 
- Attestation d’assurance scolaire 
- Autorisation droit à l’image, hospitalisation 

 
La restauration est un service non obligatoire. Ainsi, l’inscription d’un enfant à la restauration vaut 

acceptation de ce règlement.  

Les parents doivent, obligatoirement réservés via le portail E enfance.  L’inscription est obligatoire même 

pour les rationnaires occasionnels. (Ex : Activités pédagogiques complémentaires, soutien…). Seule une 

inscription faite par le responsable légal sera prise en compte. 

En outre, la restauration est assurée dans la mesure où la capacité d’accueil et le respect des consignes de 

sécurité le permettent. 

Pour l’ensemble des services, une inscription « urgente » peut être effectuée dans la limite des places 
disponibles.  
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III. Prise en Charge de l’enfant (PAI) 

 

L’enfant devra satisfaire aux obligations sanitaires en termes de vaccination. Tout problème de santé doit 

être mentionné sur la fiche sanitaire.  

Une prise en charge de certaines allergies pourra être possible uniquement sur Projet d’Accueil Individualisé 
(PAI). Ce projet doit être communiqué dès la rentrée scolaire au directeur de l’école (document peut être 
retiré auprès du directeur d’école) et aux services de la mairie. Des régimes sans sel et pour diabétiques 
pourront être fournis. 

 En l’absence de PAI validée par le directeur d’école, le médecin scolaire (protocole lourd) et le responsable 
de la restauration, aucun régime ne pourra être appliqué. 
 

En cas de blessure bénigne, les animateurs apportent les premiers soins. 

En cas de doute sur l’état de santé de l’enfant, la directrice prend contact avec la famille. 

En cas d’accident, de choc violent ou de malaise, la directrice a pour obligation de faire appel aux urgences 
médicales (pompiers, SAMU), de prévenir immédiatement les parents par téléphone et de transmettre 
l’information en mairie. 
 

1. Autorisations et responsabilités 

 

Les enfants devront obligatoirement être récupérés par l’un de leurs parents ou par l’une des personnes 

majeures mentionnées sur la fiche de renseignements.  

Pour des raisons de sécurité, l’accueil et le départ se feront à l’intérieur des locaux (dans le hall) et les 

enfants seront confiés et repris auprès de l’encadrant. 

 

Pour des raisons de sécurité, les départs au cours de la journée ne sont pas autorisés. 

Toutefois, pour toute demande exceptionnelle, prendre attache avec la responsable de la structure. 

 

En cas de retard des parents, les animateurs devront être prévenus par téléphone, afin de rassurer l’enfant 

concerné. A leur arrivée, les parents devront signer le cahier prévu à cet effet. Après 30 minutes de retard, 

l’enfant sera remis aux autorités compétentes. En cas de récidives ou d’importants retards, la ville se 

réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement l’enfant du service concerné. 

 

Chaque famille doit disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant tout dommage qui pourrait être 

causé par son enfant. La ville de Lèves décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration de 

biens personnels de l’enfant (vêtement, bijoux, téléphone, console…).  

 

IV. Modalités Financières        

 

1. Tarifs des Services 

Les tarifs des services communaux peuvent être revus tous les ans, sur décision de monsieur le Maire. Une 

majoration de 30% est appliquée aux familles dites « hors communes ».  

Les familles de Champhol bénéficient du tarif Lévois du fait d’une convention liant les deux communes.  

En cas de non-inscription sur le portail familles dans les délais impartis, une majoration de 50 % sera 

appliquée. Toute demi-heure commencée est due. 
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2. Modes de règlement 

 Pour les familles allocataires CAF, le calcul se fait sur la base du quotient familial. 
 Les familles qui dépendent d’un autre régime (MSA, SNCF…) le calcul sera identique à celui de la 

CAF soit : revenus bruts du foyer avant abattements divisées par 12 mois + allocations familiales 
mensuelles – divisés par le nombre de parts (les revenus de toutes les personnes déclarées sont 
pris en compte) 

 
Au plus tard le 31 août de l’année en cours, ces familles devront fournir une photocopie de l’attestation 
CAF, ou  de leur avis d’imposition ou de non-imposition. Dans le cas contraire, le tarif maximal leur sera 
appliqué dès la facture de septembre sans qu’une régularisation ultérieure soit possible.  
 
Le changement de commune en cours d’année scolaire entraîne l’application du tarif « hors commune » 
pour la facture suivante. 
 
Ces différentes modalités s’appliquent pour l’ensemble des services communaux.   
 

3. Facturation 

 

Toute inscription à un service entraine sa facturation. En ce qui concerne la restauration et les services 

faisant appel à la restauration (extrascolaire, accueil le mercredi), la réservation se fait dans un délai de 15 

jours ouvrés avant la date souhaitée via le portail familles. 

Le responsable légal doit informer la mairie de toute absence avant 10 heures le jour de l’absence. 

Les absences consécutives à une situation exceptionnelle collective (intempéries..) seront examinées  et 

laissées à l’appréciation de l’autorité territoriale. 

Les factures dématérialisées seront à la disposition des familles sur le site de la ville. Elle est effectuée une 

fois le service fait, la facturation est établie suivant les dates réservées par les familles Cette dernière doit 

être réglée à réception.  

La collectivité se réserve le droit en cas d’impayés de ne plus accueillir l’enfant après une procédure 

contradictoire. Toute inscription entraînera une facturation sauf sur présentation d’un justificatif médical 

qui doit être transmis dans les 5 jours. Dans ce cas, deux jours de carence seront retenus. Le délai de carence 

ne s’applique pas au service « restauration scolaire ». 

Les modes de paiement sont les suivants : prélèvement automatique, par internet ou directement à la 

Trésorerie 8 impasse de Quercy 28 115 LUCE en chèques bancaires à l’ordre du Trésor Public ou en espèces. 

 

V. Menus 

Les menus sont accessibles sur le site internet de Chartres métropole via Lèves.fr 

Des commissions de menus, composées d’élus, de représentants de parent d’élèves, d’enseignants, de 
directeurs d’établissement et de personnels de restauration seront amenées à émettre des avis sur les 
menus. 

Chartres métropole s’engage à fournir des repas dans le respect : 

• du décret et de l’arrêté du 30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis 
dans le cadre de la restauration scolaire, du Plan National Nutrition Santé (PNNS) 

• du Bulletin Officiel de l’éducation nationale (circulaire de juin 2001) 

• du Groupement d’étude des marchés de restauration collective et nutrition (GEMRCN) 
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VI. Organisation de la pause méridienne 

Le temps du repas doit être pour l’enfant un temps pour se nourrir et se détendre, un moment de 
convivialité.  

La surveillance des enfants pendant les trajets, dans les écoles ou dans les cours est assurée par les agents 

municipaux.  

 Les agents municipaux veillent au bon déroulement des repas. Ils refuseront l'introduction dans la 

salle de restauration d'objets dangereux ou gênants. Ils s'assurent que les enfants observent une 

attitude et une tenue correctes. Ils incitent les enfants à manger ou goûter un plat nouveau. Ils 

apportent une aide occasionnelle aux plus petits et aident également au service.  

 Les comportements portant préjudice à la bonne marche du restaurant scolaire feront l'objet de 

petites sanctions (changement de table). De leur côté les agents doivent respecter les enfants. A 

ce titre, ils doivent surveiller leur langage et ne pas utiliser des mots qu'ils n'accepteraient pas des 

enfants.  

Les enfants doivent respecter pendant la pause méridienne :  
 Les autres (camarades et personnel communal), 
 Tenir compte des remarques du personnel   
 Les locaux et le matériel   
 Les règles élémentaires de la politesse  

Les enfants mangent :  suffisamment, correctement, proprement un peu de chacun des plats proposés.  
 

VII.      Sanction 

Les enfants qui par leur attitude troublent le bon fonctionnement de la période de restauration feront 

l'objet : 

 d'un avertissement écrit aux parents,  
 d'une exclusion temporaire de trois jours en cas de récidive,  
 d'une exclusion définitive.  

Monsieur le maire pourra signifier aux parents une décision de renvoi temporaire ou définitif seront 

signifiées aux parents par lettre 5 jours avant l'application de la sanction. 

Toute dégradation fera l’objet d’un remboursement par les parents. Les remarques éventuelles devront 

être adressées, par écrit, à Monsieur le Maire, qui prendra les dispositions nécessaires. L’accès des parents 

dans les locaux pendant la pause méridienne est strictement interdit. 
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Tableau récapitulatif de l’organisation des services périscolaires et extrascolaires 

 

Activités 
Horaires 

Sites  

Début 
 

Fin  

 

Accueil du matin 
(période scolaire) 

Tarification à la demi-heure 

Dès 7h30 8h30  
 
 
 

    Pôle Jean-Pierre 
Reschoeur  
(Maternel) 

   
 
 
 

Espace Gabriel 
Loire  

(Elémentaire) 

Accueil soir  
(période scolaire) 

Tarification à la demi-heure 
 

De 16h30 18h30 

  

 
Accueil de Loisirs 

mercredi matin avec 
repas  

 

 
Accueil dès 7h30  

Accueil échelonné jusqu’à 9h 
 

Départ entre 13h et 13h30 

 
Accueil de Loisirs 
mercredi journée 

 

 
De 7h30 à 18h30 

Accueil échelonné jusqu’à 9h 
Départ échelonné à partir de 

17h 

 

 
Vacances scolaires 4 

jours minimum  

 
De 7h30 à 18h30     

Accueil échelonné jusqu’à 9h  
Départ échelonné à partir de 

17h 

 

 
 
Pôle Jean-Pierre Reschoeur : 1 rue St Exupéry Lèves 
Espace Gabriel Loire : 39 avenue de la Paix Lèves   
 

Pour tout renseignement : 

Ville de Lèves 

4 place de l’église 

28 300 Lèves 

contact@leves.fr       02 37 180 180  

 

Directrice Enfance et Jeunesse :  fabienne.morizet@leves.fr  
06.77.58.30.23 

mailto:contact@leves.fr
mailto:fabienne.morizet@leves.fr






























Règlement IFSE et CIA - Version 2024  1/9 

 
 
 
 
 

Règlement concernant le régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel RIFSEEP (IFSE et CIA) 
 
 
 
 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de versement de la prime de fonctions, de 
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel au bénéfice des agents titulaires et stagiaires de la 
ville de Lèves, par antériorité soit à compter du 1er janvier 2018. 
 
Il convient également de de préciser les modalités de calcul et de versement du CIA. Les objectifs à 
remplir sont les suivants : 

− Revalorisation du régime indemnitaire des agents ; 

− Simplification et lisibilité du régime indemnitaire, remplacement de l’ensemble des régimes 
indemnitaires existants ; 

− Harmonisation : lissage des différences individuelles entre les filières ; 

− Reconnaissance de la spécificité de certaines fonctions en valorisant les différents niveaux de 
responsabilité ; 

− Susciter l’engagement des collaborateurs ; 

− Calibrage des fonctions avec un objectif de recherche d’équité entre les agents. 
 
Le RIFSEEP est composé de :  

− IFSE (indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise) : elle est obligatoire et liée 
uniquement au poste tenu par l’agent. 

− CIA (complément indemnitaire) : il est facultatif et lié à la manière de servir et de l’engagement 
professionnel de l’agent. 

Sont obligatoirement éligibles au RIFSEEP l’ensemble des cadres d’emplois pour les agents titulaires et 
stagiaires fonctionnaires. Son extension peut être prévue aux agents titulaires d’un CDI et CDD.  
 
Pour les agents non concernés par le dispositif, sont maintenus l’IAT (Indemnité d’administration et de 

technicité) et l’ISOE (Indemnité de suivi et d’orientation des élèves)  
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I. L’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) 

 
Cette indemnité repose sur une formalisation précise de critères professionnels dans chaque groupe. 
Au sein de chaque service, application des groupes puis des critères. Redistribution en fonction des 
groupes et des critères en tenant compte de la hiérarchisation comparative des postes et des fonctions 
occupées. Il n’est pas tenu compte de l’expérience ni de la manière de servir. 
L’IFSE bénéficie uniquement aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, non complet et à temps 
partiel. 
 
1- Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds (IFSE) définis par décrets 

 
FILIERE ADMINISTRATIVE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ATTACHES TERRITORIAUX ET DES 

SECRETAIRES DE MAIRIE (cadre A) 

Groupe de fonctions Postes 
Montant annuel 

plafond IFSE 
(Non logé) 

1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie 36 210 

2 
Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs 
directions services 

32 130 

3 Responsable d’un service  25 500 

4 Adjoint au responsable expertise coordination pilotage 20 000 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des REDACTEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou plusieurs 
services 

17 480 

2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction 
de coordination ou de pilotage, gérer ou animer un ou 
plusieurs services, …  

16 015 

3 
Poste d’instruction avec expertise, assistant de 
direction,…  

14 650 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 
comptable, marchés publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications, ….  

11 340 

2 Agent d’exécution, agent d’accueil 10 800 

 
FILIERE TECHNIQUE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des INGENIEURS (cadre A) 

1 Direction d’une collectivité, secrétaire de mairie 36 210 

2 Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs services 32 130 

3 Responsable d’un service 25 500 
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➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des TECHNICIENS TERRITORIAUX 

(cadre B)  

1 
Direction d’un service, niveau d’expertise supérieur, 
direction des travaux sur le terrain, contrôle des 
chantiers…  

11 880 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 11 090 

3 

Contrôle de l’entretien et du fonctionnement des 
ouvrages, surveillance des travaux d’équipements, de 
réparation et d’entretien des installations mécaniques, 
électriques, électroniques 

 
10 300 

 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre 
d’emplois des agents de la filière technique, 
qualifications…  

11 340 

2 Agent d’exécution,  10 800 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, 
conduite de véhicules, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications,  

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 
FILIERE ANIMATION 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ANIMATEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou de 
plusieurs services …  

17 480 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 16 015 

3 Encadrement de proximité, d’usagers 14 650 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TERRITORIAUX 

D’ANIMATION (cadre C) 

1 
Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, ….  

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 
➢ Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des A.T.S.E.M. (cadre C)  

1 
ATSEM ayant des responsabilités particulières ou 
complexes…  

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 
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FILIERE SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des PUERICULTRICES (cadre A)  

 

1 Directeur de pôle, de service 19 480 

2 Chargé de mission 15 300 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

(cadre A) 

 

1 Directeur de pôle 14 000 

2 Responsable de service 13 500 

3 Chargé de mission 13 000 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 

(cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS SOCIAUX (cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

11 340 

2 Agent d’exécution 10 800 

 
20  Montants de l’IFSE  

L’IFSE a été fixé conformément aux objectifs : pas de diminution de rémunération et équité de traitement 
pour tous les agents, cela dans un cadre légal. Ainsi, le montant de l’IFSE a été défini au regard de 
l’existant, compte tenu du nombre d’agents qui n’en bénéficient pas.  
Les montants ont été fixés par catégorie, par groupe et par critère et intègrent le 13ème mois. 
 
Conformément à l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les agents qui subiraient une 
baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place des nouvelles dispositions 
règlementaires conserveraient leur bénéfice à titre individuel du maintien du montant indemnitaire dont 
ils disposaient en application des dispositions antérieures. (abrogé) 
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21  Réexamen de l’IFSE et modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

− En cas de changement de fonctions 

− Au moins tous les quatre ans en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 
acquise par l’agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des 
procédures, amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation …) 

Le montant de l’IFSE est maintenu intégralement lorsque l’agent est placé en situation suivante : 
Congé annuel, congé de fractionnement, congé ARTT, congé de formation syndicale dans la limite de 12 
jours ouvrables par an, décharge de service accordée en vertu du protocole d’accord sur l’exercice d’un 
droit syndical en vigueur dans la collectivité, congé de maternité ou d’adoption, congé de paternité ou 
d’adoption, accident de travail imputable au service sauf si la responsabilité de l’agent est engagée, 
maladie professionnelle reconnue ; 
 
Une retenue est opérée 30 % du montant de l’IFSE, au prorata des jours d’absences pour maladie 
ordinaire, à l’exclusion de la production d’un certificat d’hospitalisation. Au-delà de 3 mois (90 jours) 
d’arrêt de travail déjà accordé au cours des 12 mois précédents, le maintien de l’IFSE est réalisé dans les 
mêmes proportions que le traitement brut. (Respect du principe de parité)  
 
Ces dispositions sont applicables sur le régime indemnitaire déjà existant pour les cadres d’emplois non 
concernés par le RIFSEEP.  
Une suspension totale de l’IFSE intervient en cas de grève, absence non autorisée, service non fait, congé 
longue maladie ou longue durée (conseil d’Etat 448779 du 22 novembre 2021) suspensions de fonctions, 
sanctions disciplinaires (exclusion). 
 
22 Périodicité de versement de l’IFSE 

L’IFSE est versée mensuellement par antériorité à compter du 1er janvier 2018. L’IFSE bénéficie aux agents 
titulaires et stagiaires, CDI, CDD à temps complet, non complet et à temps partiel. Le montant est 
proratisé en fonction du temps de travail effectif (temps partiel, temps non complet, temps partiel 
thérapeutique). 
 

III- Les propositions de CIA (complément indemnitaire annuel) 
 
1- Le principe  

Le CIA sera un complément de rémunération pour tous les agents ; Il est lié à l’engagement professionnel 
et à la manière de servir, à l’atteinte d’objectifs précis définis en début d’année et appréciés l’année 
suivante dans le cadre de l’évaluation annuelle.  
 
Les différents critères d’évaluation sont (liste non exhaustive): 

− L’investissement personnel de l’agent dans l'exercice de ses fonctions,  

− Son sens du service public,  

− Sa capacité à travailler en équipe et sa contribution au collectif de travail,  

− La connaissance de son domaine d'intervention,  

− Sa capacité à s'adapter aux exigences du poste, à coopérer avec des partenaires internes ou 
externes comme son implication dans les projets du service ou sa participation active à la 
réalisation des missions rattachées à son environnement professionnel,  

− L’investissement collectif d’une équipe autour d’un projet porté par le service est pris en 
considération dans l’attribution du complément annuel.   
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FILIERE ADMINISTRATIVE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ATTACHES TERRITORIAUX ET DES 

SECRETAIRES DE MAIRIE (cadre A) 

Groupe de fonctions Postes 
Montant annuel 

Plafond CIA 

1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie 6 390 

2 
Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs 
directions services 

5 670 

3 Responsable d’un service  4 500 

4 Adjoint au responsable expertise coordination pilotage 3 600 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des REDACTEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou plusieurs 
services 

2 380 

2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction 
de coordination ou de pilotage, gérer ou animer un ou 
plusieurs services, …  

2 185 

3 
Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, 
…  

1 995 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 
comptable, marchés publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications, ….  

1 260 

2 Agent d’exécution, agent d’accueil 1 200 

 
FILIERE TECHNIQUE  
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des INGENIEURS (cadre A) 

 

1 Direction d’une collectivité, secrétaire de mairie 6 390 

2 Direction adjointe d’une collectivité ou plusieurs services 5 670 

3 Responsable d’un service 4 500 
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➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des TECHNICIENS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’un service, niveau d’expertise supérieur, 
direction des travaux sur le terrain, contrôle des chantiers …  

1 620 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 1 510 

3 

Contrôle de l’entretien et du fonctionnement des ouvrages, 
surveillance des travaux d’équipements, de réparation et 
d’entretien des installations mécaniques, électriques, 
électroniques 

1 400 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS DE MAITRISE 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre 
d’emplois des agents de la filière technique, qualifications…  

1 260 

2 Agent d’exécution,  1 200 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX (cadre C) 

1 
Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, 
conduite de véhicules, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications,  

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 
FILIERE ANIMATION 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ANIMATEURS TERRITORIAUX 

(cadre B) 

1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs 
services …  

2 380 

2 Adjoint au responsable de structure, expertise 2 185 
3 Encadrement de proximité, d’usagers 1 995 

 
➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des ADJOINTS TERRITORIAUX 

D’ANIMATION (cadre C) 

1 
Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, 
qualifications, ….  

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 
➢ Répartition des groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des A.T.S.E.M. (cadre C)  

1 
ATSEM ayant des responsabilités particulières ou 
complexes…  

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 
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FILIERE SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 
 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

(cadre A) 

 

1 Directeur de pôle 1 680 

2 Responsable de service 1 620 

3 Chargé de mission 1 560 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des PUERICULTRICES (cadre A) 

 

1 Directeur de pôle, de service 3 440 

2 Chargé de mission 2 700 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 

(cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 

➢ Groupes de fonctions par emploi pour le cadre d’emplois des AGENTS SOCIAUX (cadre C) 

 

1 Travailleur familial, encadrement de proximité et 

d’usagers, sujétions, qualifications 

1 260 

2 Agent d’exécution 1 200 

 
2- Montant et date d’effet  

Une enveloppe globale est allouée au service au prorata du nombre d’agents et du temps de travail des 
agents. Cette enveloppe est calculée de façon suivante : nbre d’agents en ETP * 300. 
Le montant attribué individuellement aux agents sera déterminé à partir de la grille d’évaluation de trois 
objectifs.  
 
A défaut de trois objectifs l’appréciation se fait selon la méthodologie suivante : 
- Agent très satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 75-100 % ; 
- Agent satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 50-75 % ; 
- Agent peu satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 25-50 % ; 
- Agent insatisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions : 0-25 %. 
 
Le CIA s’applique par antériorité depuis le 1er janvier 2018 et le paiement intervient à la fin du 1er 
semestre de l’année N, en un seul versement, à l’issue de l’évaluation annuelle des agents. De ce fait, Il 
peut ne pas être reconductible d’une année sur l’autre. 
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3- Bénéficiaires  

Le CIA bénéficie aux agents titulaires et stagiaires, CDI, CDD à temps complet, non complet et à temps 
partiel.  
 

4- Modalités de maintien ou de suppression du CIA 

Le CIA est calculé au prorata du temps de travail effectif (temps partiel, temps non complet et temps 
partiel thérapeutique).  
Après le calcul effectué selon les objectifs réalisés, un montant de CIA est déterminé. Sur ce montant, il 
est fait application d’un taux de présentéisme sur la base de 208 jours travaillés (à temps complet) défini 
comme suit : 
- Présence de 208 jours : versement à 100 % du montant objectivé ; 
- Présence inférieure à 208 jours : 90 % du montant objectivé ; 
- Présence inférieure à 190 jours : 75 % du montant objectivé ; 
- Présence inférieure à 181 jours : 50 % du montant objectivé ; 
- En dessous de 172 jours : 0 % du montant du montant objectivé. 

 
Pour un temps non complet, temps partiel ou temps partiel thérapeutique, le nombre de jours est 
proratisé en fonction du temps de travail sur le nombre de jours annuel (208 jours). Le taux appliqué du 
montant objectivé est alors identique. 
 

IV- Règles de cumul  
 

L’IFSE et le CIA sont exclusifs, par principe de tout autre régime indemnitaire de même nature.  Le RIFSEEP 
ne peut se cumuler avec :  

- L’indemnité d’administration et de technicité (IAT), 

- L’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE), 
 
Conformément à la note de la DGFAP (Direction générale des finances publiques) en date du 7 novembre 
2017, les indemnités de régisseurs entrent dans l’assiette de l’IFSE, s’agissant d’indemnités fonctionnelles.  
 
Le RIFSEEP est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de déplacement) ; 

- Les dispositifs d’intéressement collectif ; 

- Les dispositifs compensant une perte de pouvoir d’achat (indemnité compensatrice, GIPA…) ; 

- Les sujétions ponctuelles liées à la durée de travail (heures supplémentaires, travail de nuit, 
dimanche et jours fériés, astreintes) (IHTS) 

- La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction versée au DGS.  

 


